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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 
18 novembre 2022 

 
Le 18 novembre 2022 à 20 heures, les membres du Bureau élargi de l’ Académy Sportive 
Carcassonne XIII ont tenu l’Assemblée Générale Ordinaire de l’association au Club Canin 
Carcassonnais – Route de Bram, 11000 Carcassonne. 
 
Représentent l’Academy Sportive Carcassonne XIII : 
 

José SAEZ, Co-Président 
Ludovic BERAIL, Co-Président 
Bernard GARCES, Trésorier 
Olivier DUPRE, Secrétaire Général 
Sylvie HUGAULT, Responsable Communication 
Mickaël BARTHE, Trésorier Adjoint 
Pierre-Yves BLASI, membre du Bureau élargi 
Gérald BARTHELEMY, membre du Bureau élargi 

 
José SAEZ rappelle que l’Assemblée Générale Ordinaire est appelée à statuer sur l’ordre 
du jour suivant : 
 

-Présentation du rapport moral ; 
-Présentation du rapport d’activités ; 
-Présentation du rapport financier ; 
-Vote des rapports ; 
-Adoption du budget prévisionnel 2022_2023 ; 
-Présentation de l’organigramme du club ; 
-Intervention des personnalités. 
. 

José SAEZ rappelle les grandes étapes du projet de création de l’association Academy 
Sportive Carcassonne XIII et tire un bilan global de la 1ère année d’activité de l’association. 
Un remerciement est adressé à l’ensemble des bénévoles, staffs sportifs et sponsors qui 
contribuent au bon fonctionnement du club. Le rapport moral se termine par l’exposé des 
axes de développement pour la saison 2022_2023. 
Olivier DUPRE et Sylvie HUGAULT présentent une synthèse d’activités de la saison 
écoulée et de la saison en cours des équipes U15/U17 et de l’ensemble de l’Ecole de 
Rugby : 
 
 -les enjeux suite aux 2 années blanches liées à la pandémie de COVID-19 



 -les résultats sportifs 
 -les contraintes sanitaires auxquelles le club a dû faire face 
 -les activités extra sportives 
 
Le Secrétaire Général donne la parole à Bernard GARCES pour la présentation du rapport 
financier : 
 

-présentation du résultat financier de l’exercice écoulé 
 -présentation du bilan précisant l’état du patrimoine de l’association au jour de l’arrêt 
des comptes 

-présentation du budget prévisionnel de la saison en cours 
 
Suite aux différentes présentations, le secrétaire général met aux voix l’approbation des 
différents rapports. 
 
1ère délibération : L’Assemblée Générale adopte le rapport moral qui lui a été présenté. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
2nde délibération : L’Assemblée Générale adopte le rapport d’activités qui lui a été 
présenté. Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
3ème délibération : L’Assemblée Générale adopte le rapport financier qui lui a été présenté. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
4ème délibération : L’Assemblée Générale adopte le budget prévisionnel qui lui a été 
présenté. Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Le Secrétaire Général présente la composition du Bureau Directeur de l’association ainsi 
que celle des différentes commissions. 
 

 Après l’intervention des personnalités présente, l’Assemblée Générale Ordinaire prend fin à 
21H15. 
 

 

Signatures 
 
 
 

José SAEZ      Olivier DUPRE 

        


